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objectif du contratobjectif du contrat
Bâtir un plan d’action pluriannuel
pour l’évolution à dix ans du centre
FMA de l’Aube
En s’appuyant sur ses compé tences en matière scien-
tifique, technique et industrielle, l’Agence conduira les
études permettant de garantir la maîtrise de la sûreté
d’exploitation et de l’impact à long terme, notamment
en lien avec une gestion prudente de l’inventaire ra-
diologique autorisé. 

Dans ce cadre, un plan d’action pour les dix pro-
chaines années sera bâti. Il déclinera les principales
actions à conduire en termes d’investissement, d’évo-
lution industrielle et d’études à conduire en lien avec
le référentiel de sûreté. 

Un « schéma directeur d’exploitation» du CSFMA a été
produit en juin 2006 et remis à jour en février 2007
pour intégrer les recommandations du groupe perma-
nent déchets qui s’est tenu le 20 juin 2006. Ce
schéma définit les actions à mener pour les dix pro-
chaines années. Il recouvre trois phases d’études :
maintenir, optimiser et s’adapter. L’organisation né-
cessaire à la réalisation de ce plan d’action a été pré-
cisée en mars 2007.

•Maintenir : il s’agit de revoir la conception des ou-
vrages pour réduire le risque d’une tenue mécanique
insuffisante.  Une revue de conception des ouvrages
s’est déroulée en avril 2007 qui a permis de décider
des améliorations à apporter. L’approbation de
l’ASN sera demandée pour construire les ouvrages ;

•Optimiser : l’ensemble plan masse-ouvrage-
couverture fera l’obj et d’une optimisation pour per-
mettre le stockage de 1 Mm3 de colis de déchets ;

•S’adapter : la jouvence des équipements de l’outil
industriel doit permettre la conformité de ces der-
niers avec la réglementation en vigueur et une dis-
ponibilité en adéquation avec les objectifs
d’exploitation. 

La signature tardive de la convention CSFMA avec les
producteurs de déchets, qui comporte un volet sur les
études à long terme, n’a cependant pas permis de
réaliser les actions selon le jalonnement prévu en
2007.  L’année 2008 a permis de finaliser le plan d’ac-
tions avant son transfert au Centre de l’Aube dans un
service nouvellement créé qui a engagé ces actions
début 2009.
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objectif du contrat
Poursuivre l’exploitation des centres
de l’Aube en visant une sensibilisa-
tion renforcée des prestataires en
matière de sûreté, sécurité, qualité
et environnement 
L’exploitation de ses centres de stockage constitue le
socle de l’activité industrielle de l’Agence. Cette der-
nière poursuivra son action d’opérateur industriel avec
le souci constant de la sûreté, de la maîtrise indus-
trielle de la gestion des déchets et de la maîtrise des
coûts. Cette action mobilise des prestataires exté-

 Trois événements de niveau 0 sur l’échelle INES ont
été déclarés pour le CSFMA en 2005, en 2006,
comme en 2007. Un seul événement de niveau zéro
est survenu sur ce centre en  2008. Aucun incident ni
accident n’ont été déclarés sur le CSTFA de 2005 à
2008.
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rieurs. L’Andra devra exercer une vigilance constante
dans la sélection de ceux-ci afin de s’assurer qu’ils
disposent des compétences et savoir-faire indispen-
sables. Elle veillera à responsabiliser ces intervenants
tout en s’assurant qu’ils partagent la culture de sûreté
de l’Agence. 

Elle accroîtra pour ce faire la formalisation de ses ob-
jectifs dans les cahiers des charges, les indicateurs
de suivi et de progrès afin de renforcer la mesure des
performances. Elle s’assurera de l’engagement des in-
tervenants extérieurs  en faveur des valeurs qu’elle
aura prescrite  en matière de sûreté, de qualité, de sé-
curité, de protection de l’environnement. Elle élabo-
rera pour 2006 une charte de la sous-traitance que
tout prestataire s’engagera à respecter.

Les charges fixes augmentent pour atteindre 15646 K€
en 2005, 17353 K€ en 2006 et redescendent à16580
K€ (+305K€ avec les études long terme) en 2007
avant d’atteindre leur niveau le plus le faible sur la pé-
riode du contrat en 2008, à  15 243 K€. Le coût moyen
du mètre cube stocké reste stable  sur les quatre an-
nées écoulées, à 380 €/m3 environ. 

Les cahiers des charges pour l’exploitation et la main-
tenance du CSFMA ont été élaborés en 2006. Les ca-
hiers de charges relatifs à la construction et à
l’exploitation du CSTFA ont été révisés en décembre
2007, suite à un premier appel d’offres infructueux.
Les objectifs sont bien formalisés, des indicateurs de
performances et de suivi ont été intégrés. Les pre-
miers contrats signés incluent la notion de plans de
progrès de la part des sous-traitants ainsi qu’un inté-
ressement aux résultats. Malgré une bonne formali-
sation des objectifs, la prestation globale du CSTFA
reste encore, après moins de un an de mise en œuvre,
largement perfectible.

En moyenne depuis 2005, dix contrôles sont réalisés
par prestataire principal, ce qui permet de bien veiller
à la qualité de leurs prestations. On observe en 2007
puis en 2008 une diminution significative du nombre
de constats relevés, ce qui témoigne d’une améliora-
tion continue des pratiques des prestataires.

Une charte de la sous-traitance a été élaborée, en
2007 ainsi qu’une politique des centres de l’Aube en
matière de sûreté, de sécurité et d’environnement.
Ces deux documents ont été présentés en janvier
2008 au collège interentreprises d’hygiène et de sé-
curité commun aux deux centres.

objectif du contrat
Poursuivre les actions de suivi des
colis destinés au stockage de surface 
Le colis de déchets est l’un des éléments importants
pour la sûreté du centre de stockage FMA ; il constitue
en effet la première barrière de confinement. L’Andra
renforcera le système d’assurance de la qualité pour
contrôler encore plus étroitement la conformité des
colis reçus par rapport à ses exigences. Elle poursui-
vra pour ce faire le développement des missions de
surveillance auprès des producteurs. Par ailleurs, les
expertises pratiquées sur les colis livrés sur le centre
de stockage seront poursuivies avec un souci de di-
versification accrue des techniques de contrôle. Une
attention particulière sera prêtée à la prise en compte
du retour d’expérience de la surveillance des colis en
termes d’exploitation industrielle. Enfin, l’Andra dres-
sera un bilan à l’horizon 2008 du système d’agrément
des colis en s’assurant notamment de la bonne appli-
cation du référentiel commun à tous les colis et en
proposant, le cas échéant, les évolutions nécessaires.

••• objectif du contrat ••• bilan

Le nombre annuel de contrôles de colis sur la durée
du contrat a atteint la cible fixée à 200 contrôles non
destructifs et 15 destructifs (212 en 2008, 216 en
2007, 231 en 2006 et 222 en 2005), avec de légères
variations du nombre des contrôles non destructifs
(spectrométrie gamma). Il convient de noter que de
2001 à 2004, le nombre total de ces contrôles était
sensiblement plus faible que la cible. La période 2005-
2008 marque donc un net progrès.

Le nombre de missions de surveillance des colis FMA
chez les producteurs a marqué une tendance à la
baisse jusqu’en 2007 (45 en 2005, 43 en 2006, 38
en 2007). Celle a été compensée en 2008 avec 44
missions, cependant que l’on observe une augmenta-
tion du nombre de missions réalisées sur les colis TFA.
Une réflexion est actuellement conduite sur le dispo-
sitif mis en place par l’Andra pour effectuer cette sur-
veillance. Cette démarche s’inscrit dans l’esprit de
l’article 14 de la loi du 28 juin 2006.
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On notera par ailleurs que le délai moyen entre deux
missions de surveillance sur un site de production est
resté relativement stable en 2008, 2007 et 2006 à
9,5 mois environ (pour 8,5 mois en 2005). 

En matière de diversification des contrôles, qui a
constitué un axe fort de 2007 et 2008, on relèvera la
mise en œuvre d’une tomographie à haute énergie sur
colis à compacter, la mesure du taux de dégazage tri-
tium et la réalisation de radiographies aux rayons X
sur des fûts à compacter.

Plus globalement, une stratégie de surveillance et de
contrôle des déchets à stocker a été développée par
l’Andra fin 2006, discutée avec les producteurs en
2007, puis approuvée fin 2007. L’Andra a engagé en
2007 avec les producteurs une démarche d’identifi-
cation des déchets et paramètres qui pourraient être
contrôlés à partir d’un prélèvement de déchet à la
source, chez le producteur, plutôt que par contrôle
destructif après réception du colis sur le CSFMA. En
particulier, en 2008, un premier prélèvement de ré-
sines (apport d’activité béta-gamma) à été effectué
sur le site EDF du Tricastin. Les analyses seront réali-
sées en 2009.

L’Andra investit 4,2 millions d’euros pour renouveler
une installation de contrôle destructif au CEA (à Ca-
darache).

Une analyse a été conduite sur les besoins de
contrôles à moyen terme, concernant également les
colis destinés aux futurs centres de stockages. Une
étude d’opportunité d’investissements pour des ins-
tallations de contrôle sur ses sites actuels et futurs a
été réalisée et présentée au CA du 26 juin 2008. Le
CA a demandé à l’Agence la réalisation d’un avant-
projet sommaire d’installations de contrôles de colis
sur le CSFMA et le CSTFA, qui est en cours à fin 2008.
L’étude sera présentée au CA de juin 2009.

L’Andra a dressé le bilan en 2008 du système d’agré-
ment des colis et l’a transmis à l’ASN en mars 2009.
Une évolution des spécifications a été engagée, en
deux étapes :

•en 2007-2008, une opération qualifiée  d’ajustement
des spécifications et de précision de leur rédaction,

•suite au retour d’expérience et ajustement précité,
une série d’études thématiques (dégazage 3H,
tenue mécanique, etc.) a été engagée en 2008 et
se poursuit en 2009. Elle conduira le cas échéant à
une révision ultérieure des spécifications.

Le référentiel 2000, révisé en 2008, s’applique désor-
mais à l’ensemble des colis livrés sur le CSFMA.

Les demandes de dérogation (59) accumulées avant
le 01 janvier 2006 ont été traitées (58 sur 59 à fin
2008), sans ralentir le rythme de traitement des de-
mandes d’agréments et dérogations reçues depuis.
La plupart se sont révélées, après analyse, sans im-
pact significatif sur la sûreté.  Fin 2008, 18 dérogations
sont à traiter dont 9 reçues au dernier trimestre 2008.
Les futures spécifications révisées et les mesures cor-
rectives engagées par les producteurs devraient ré-
duire très sensiblement le nombre de demandes de
dérogation à l’avenir.

4 MISSION INDUSTRIELLE
BILAN DU CONTRAT ÉTAT-ANDRA 2005-2008

••• objectif du contrat ••• bilan



Parallèlement, un travail a été engagé avec les pro-
ducteurs de déchets pour traiter le cas des déchets
dits « hors normes »,  ne respectant pas la
spécification générale, pour lesquels une étude de sû-
reté et une adaptation des ouvrages et procédés de
stockages est nécessaire (il s’agit de pièces de grande
dimension). Outre l’étude de cas particulier (cuves,
protection neutroniques…), un dossier générique est
en préparation.
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objectif du contrat
Assurer l’exploitation du centre TFA
dans un souci d’équilibre économique 
Après avoir atteint le fonctionnement industriel prévu,
l’Andra conduira une optimisation de l’exploitation
technique du centre, notamment au regard de la ca-
pacité volumique du centre, du mode de remplissage
des alvéoles, des divers dispositifs de traitement. 

Elle se fixera pour objectif d’assurer au plus tôt l’équi-
libre du compte d’exploitation du centre (hors charges
de financement). 

L’Andra fera rapport à ses tutelles sur toute diver-
gence constatée dans la conduite du projet afin de
prendre les mesures correctives nécessaires. Un bilan
sera effectué au début de l’année 2006 afin, le cas
échéant, de revoir les bases de l’économie du centre.
Ce bilan sera renouvelé en 2008 pour définir un nou-
veau cadre contractuel avec les producteurs de dé-
chets en veillant à ce qu’il repose aussi directement
que possible sur la pratique industrielle et le retour
d’expérience acquis.

Un rapport sur l’équilibre économique du CSTFA a été
présenté au conseil d’administration de l’Agence en
juin 2006. Si les coûts de construction du centre
étaient conformes à la prévision, le résultat de l’acti-
vité restait déficitaire. Au cours du second semestre
2006, des discussions ont eu lieu avec les produc-
teurs (EDF, AREVA et le CEA) pour identifier les
causes de ce déséquilibre. Les densités convention-
nelles (1,31 livrées – 1,48 stockées) ne sont pas res-
pectées : 
•Période 2003-2005 : livré 1,09 stocké 1,14 ;
•Année 2006 : livré 0,95 stocké 1,03 ;
•Année 2007 : livré 0,84 stocké 0,93. 
•Année 2008 : livré 0,85 stocké 0,94

Cet écart contribue de façon importante au déséquilibre.  

De décembre 2007 à février 2008, l’Agence a réalisé
une série d’interviews auprès des producteurs pour
bien comprendre leurs besoins et attentes vis-à-vis
de la filière TFA. Le résultat de cette écoute a consti-
tué la première étape du projet d’optimisation tech-
nico-économique du centre, qui a débuté en janvier
2008. En 2008, l’Andra et les producteurs ont élaboré
un nouveau contrat d’application pour la période
2009-2013. La tarification s’effectuera au colis, per-
mettant de mieux équilibrer l’activité.

Le complément de prix conclu pour l’année 2008 a
conduit à une amélioration satisfaisante du résultat
d’exploitation (+1241 K€ en 2008 à comparer à -
290 K€ en 2007 , -250 k€ en 2006 et -744 k€ en 2005).

bilan
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Assurer la surveillance du centre
Manche et préparer un rapport 
pour 2008 sur les évolutions 
envisageables   
La couverture du centre Manche constitue un élément
important  pour assurer le confinement de la radioac-
tivité. Sa mise en place, terminée en 1997, a contribué
à la bonne maîtrise de l’impact du centre sur l’envi-
ronnement. L’Andra s’attachera particulièrement à
l’évolution à moyen terme de cette couverture. A cet
effet, des études s’appuyant sur les compétences
scientifiques, techniques et industrielles de l’Agence
seront conduites afin d’évaluer les différentes options
permettant d’assurer la pérennité du dispositif de cou-
verture. Au vu de la surveillance sur plusieurs années,
l’Andra proposera pour la fin 2008 un bilan détaillé et
un plan d’action décennal.

Le plan de développement des études de couverture
du centre de stockage de la Manche a été produit en
juin 2005. Le rapport décrivant les évolutions de la
couverture selon une démarche progressive, dû au
titre du décret de passage en phase de surveillance,
a été transmis à l’ASN en décembre 2008. Il sera ins-
truit par l’ASN au cours de l’année 2009.

objectif du contrat
Pérenniser le dispositif de prise 
en charge des déchets du nucléaire
diffus en assurant son équilibre 
économique et en le complétant
selon les besoins 
En complément du dispositif actuel, un accord tech-
nique et financier sera conclu entre l’Andra et le CEA
afin de permettre l’accueil temporaire dans les instal-
lations d’entreposage du CEA de la faible part de dé-
chets encore sans solution de gestion. Une réflexion
spécifique sera conduite sur les solutions envisa-
geables pour les déchets présentant une double com-
posante chimique et radioactive.

Au plan industriel, l’objectif principal sera d’assurer
l’équilibre économique de cette filière de gestion tout
en veillant à maintenir, à périmètre constant, des tarifs
stables en euros constants. A la fin 2005, l’Andra dis-
posera d’un dispositif complet de collecte et aura sta-
bilisé les délais moyens de collecte par types de
déchets. 

Concernant les interventions sur des sites comportant
des déchets ou auprès de particuliers, une charte sera
élaborée en 2005 avec les ministères de tutelle afin
de préciser les attentes vis-à-vis de l’Andra et le péri-
mètre d’intervention de cette dernière, ce en lien avec
les autres organismes concernés. Une réflexion sera
également menée sur la tarification des interventions
et les orientations en ce domaine.

Dans le domaine des sites pollués à responsable dé-
faillant, un cadre d’action sera élaboré en 2005 pour

bilan
La convention d’entreposage avec le CEA fonctionne
depuis juillet 2005.

Suite aux dispositions nouvelles mises en place en
début d’année 2007 (demande de collecte électro-
nique, suppression du visa préalable par l’IRSN), le
délai moyen de prise en charge des déchets du nu-
cléaire diffus, hors guide d’enlèvement, a été réduit
en 2008 à 60 jours en dépit de l’incident qui s’est pro-
duit sur SOCATRI et qui a conduit à la suspension de
la collecte durant deux mois (ce délai était de 57 jours
en 2007, 67 jours en 2006 et 64 jours en 2005). 

Le résultat d’exploitation du guide d’enlèvement, dé-
ficitaire en 2005 et légèrement excédentaire en 2006,
était à l’équilibre en 2007. Il est de nouveau déficitaire
en 2008 du fait de la baisse du chiffre d’affaire résul-
tant de l’absence de collecte durant deux mois.

Les hausses de l’année 2007 ont été limitées à 2,7%
en moyenne, contre 6% en 2006 et 2,4% en 2005,
avec cependant une hausse de la catégorie des dé-
chets putrescibles de 14%, effectuée pour intégrer le
coût de revient des investissements réalisés sur SO-
CODEI (chambre froide) et sur le CRN (congélateurs). 

Les hausses des tarifs 2008 ont été limitées à l’infla-
tion, en conformité avec l’engagement pris au contrat. 
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Cependant, une hausse de 6% environ des tarifs est
nécessaire sur 2009 pour intégrer les dispositions
nouvelles consécutives à l’incident Socatri. 

En 2006, des discussions entre l’Agence et ses tu-
telles ont eu lieu afin de définir une politique et des
moyens d’action pour les déchets radioactifs et les
sites pollués dont les propriétaires sont défaillants.
Ces discussions ont conduit à la création le 1er janvier
2007 d’une mission de service public au sein de l’An-
dra et le 27 avril 2007 de la commission nationale des
aides dans le domaine radioactif (CNAR) sous l’égide
du conseil d’administration de l’Andra. 

Cette commission est chargée d’émettre un avis sur
l’utilisation de la subvention publique, tant sur les prio-
rités d’attribution des fonds que sur les stratégies de
traitement des sites pollués et de prise en charge
aidée des déchets. Elle émet également des avis sur
les dossiers particuliers. Présidée par la directrice gé-
néral de l’Andra, elle permet aux autorités publiques
(ministères, ASN…), comme à la société civile (asso-
ciations de protection de l’environnement, élus), de
partager avec les établissements publics concernés
le choix des priorités pour traiter l’ensemble des dos-
siers selon un calendrier adéquat et en cohérence
avec le nouveau cadre d’action défini par la loi du 28
juin 2006. 

Quatre  réunions de la CNAR ont eu lieu en mars, mai,
septembre et novembre 2008. L’activité de prise en
charge des déchets radioactifs de certains déchets
radioactifs et de sites de pollution radioactive est dé-
sormais définie par la circulaire du 17 novembre 2008.
Une plaquette opérationnelle pour la prise en charge
des objets radioactifs du nucléaire « familial » a été
diffusée aux communes de France ainsi qu’aux SDIS
et aux gestionnaires de déchets conventionnels. 

Une réunion à la DGEC le 4 février, dédiée au retour
d’expérience de la CNAR deux ans après sa création
a permis de définir un certain nombre d’action pour
améliorer l’efficacité du processus.

••• objectif du contrat ••• bilan
rénover le dispositif existant (la convention avec les
grands producteurs de déchets venant à échéance en
mai 2005). Il prendra en compte le retour d’expé-
rience de la dizaine d’années d’application de la cir-
culaire de mai 1997 relative à l’assainissement des
sites contaminés.

objectif du contrat
Conduire le développement du projet
de stockage radifère / graphite 
Une réflexion complémentaire devra être conduite en
liaison avec les pouvoirs publics et les producteurs de
déchets sur la viabilité économique du projet. Il est
par ailleurs nécessaire d’identifier des sites d’accueil
potentiels. Cette recherche de sites doit s’effectuer
dans un esprit d’ouverture et de dialogue avec toutes
les parties prenantes. Dans ce cadre, l’Andra jouera
un rôle d’appui et apportera son expertise technique.

Après l’identification des sites à envisager, l’Andra
conduira les reconnaissances nécessaires afin de les
caractériser. Au-delà de son implication technique,
l’Andra veillera au dialogue avec les élus et les popu-
lations concernés dans un souci d’information et de
transparence. 

bilan
L’Andra a remis en 2005 un dossier de conception
sommaire du projet de centre de stockage radifère-
graphite. Le projet a été mis en veille dans l’attente
d’engager le processus de recherche de site (décision
actée lors de la réunion avec les tutelles et les pro-
ducteurs le 17 mai 2005). 

Le projet a été réactivé dès juillet 2006, suite à la pu-
blication de loi du 28 juin 2006 qui fixe à 2013 la mise
en service du stockage radifère graphite. Le planning
du projet est très contraint, en particulier par le pro-
cessus de choix de site. Un débat public est possible
compte tenu du montant prévisionnel du projet (à
confirmer).
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Les études  engagées en 2007 ont permis d’élargir
sensiblement les critères de recherche de site en ou-
vrant les choix de concept. Ces études visent égale-
ment à examiner l’impact de la réduction de
l’inventaire radifère déclaré par les producteurs sur la
conception du stockage. Des études de R&D sont par
ailleurs programmées pour améliorer la connaissance
de l’inventaire radiologique et du comportement des
graphites. L’option d’un stockage avec « couverture
intacte » (SCI) est retenue pour les déchets de gra-
phite. Pour les déchets radifères, l’étude des deux op-
tions de conception sous « couverture remaniée »
(SCR) et sous « couverture intacte » est poursuivie.
L’Andra a présenté en Conseil d’Administration les
risques et contraintes pesant sur le projet, signalées
notamment par l’OPECST, la CNE et le Conseil Scien-
tifique. Conformément à la demande du Commissaire
du Gouvernement, l’Andra a transmis fin 2007 à la
DGEMP le plan de développement du projet, intégrant
un calendrier réaliste du projet, et une proposition de
démarche de recherche de site. La proposition de dé-
marche de recherche de site a été présentée lors du
Conseil d’Administration du 11 avril 2008.
Par courrier du 2 juin 2008, le Ministre d’Etat, Ministre
de l’écologie, de l’énergie, du développement durable
et de l’aménagement du territoire, a missionné le Pré-
sident de l’Andra pour « engager sans attendre, et
selon les modalités que vous m’avez proposées, la re-
cherche de sites susceptibles d’accueillir un nouveau
centre de stockage de déchets FAVL afin de garantir
la mise en service en 2019. »
L’Andra a transmis en juin 2008 un dossier de pré-
sentation du projet aux 3115 communes situées dans
les cantons dont la géologie est potentiellement favo-
rable à l’implantation d’un centre de stockage FAVL.
Les communes intéressées par le projet avaient
jusqu’au 31 octobre pour en informer l’Andra.
Conformément au planning du projet, l’Andra a trans-
mis fin 2008 au ministre d’État la liste des communes
candidates accompagnée d’une analyse portant sur
les critères géologiques, environnementaux et socio-
économiques, en vue de la présélection début 2009
de 2 ou 3 sites candidats. Avant le choix du site qui
accueillera le centre de stockage, les communes pré-
sélectionnées seront invitées à redélibérer pour
confirmer ou non leur candidature.
L’Andra a préparé en 2008 un programme générique
de reconnaissance qui a permis d’évaluer un budget
de reconnaissance pour un site SCI et un site SCR.
L’ensemble des producteurs de déchets radifères a
exprimé le souhait qu’un site SCR soit maintenu dans
la présélection. 
Conformément à la lettre de mission du ministre
d’État, l’Andra étudie également la possibilité d’inclure
d’autres déchets FAVL dans l’inventaire du projet. Au
vu de ces études, et avant 2010, la possibilité de les
intégrer dans l’inventaire du centre sera confirmée ou
non par le Gouvernement. L’Andra a ainsi remis fin
2008 les conclusions de l’étude sur la gestion durable
des sources scellées usagées, demandée par la loi du
28 juin 2006 et le décret du 16 avril 2008 fixant les
prescriptions relatives au Plan national de gestion des
matières et des déchets radioactifs.

••• objectif du contrat ••• bilan
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MISSION DE RECHERCHE

objectif du contrat
Produire pour 2005 le rapport sur la
faisabilité du stockage en formation
argileuse et l’intérêt du stockage en
formation granitique 
L’Agence produira en 2005 un dossier d’étude sur la
possibilité d’un stockage en formation géologique pro-
fonde qu’elle transmettra aux pouvoirs publics et à la
Commission nationale d’évaluation. Ce dossier rendra
compte des études réalisées sur les milieux argileux
et granitique.

Une première version de ces dossiers sera produite
pour juin 2005 ; la version définitive sera produite
pour décembre 2005. Au cours de l’année 2006,
l’Agence accompagnera l’évaluation de ces dossiers,
notamment en répondant aux questions et sollicita-
tions des évaluateurs ou de la puissance publique.

Les dossiers sur les possibilités d’un stockage en mi-
lieux argileux et granitique ont été remis aux tutelles
conformément au calendrier.

L’Agence a présenté le dossier 2005 devant la CNE,
le groupe permanent déchets, le groupe de revue in-
ternationale sous l’égide de l’AEN et a répondu aux
questions du public lors des réunions de la CPDP sur
la gestion des déchets radioactifs.

En outre, l’Agence a produit le retour d’expérience des
commentaires des groupes, commissions et débats
publics sur ce dossier.
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objectif du contrat
Développer la politique scientifique
en matière de soutien à la recherche,
de veille, de partenariat, de diffusion
scientifique et de participation aux
activités d’enseignement 
L’Agence développera sa politique scientifique au tra-
vers de quatre axes principaux :

• la poursuite des partenariats avec les organismes et
les institutions exprimant  la volonté de partager
avec l’Andra des recherches sur des objectifs com-
muns dans le cadre d’une programmation plurian-
nuelle

•l’adaptation des groupements de laboratoires, mis
en place en 2001, à l’évolution des thématiques de
recherche avec pour objectifs principaux la promo-
tion des interfaces entre disciplines et la capacité
d’intervention dans le programme scientifique et
technique du laboratoire souterrain de
Meuse/Haute-Marne, notamment vis-à-vis d’opéra-
tions de démonstration 

•le maintien d’une politique active de thèses et de
post-doctorats 

• le développement de partenariats avec les universi-
tés. Dans ce domaine, l’Andra renforcera son impli-
cation dans le domaine de l’enseignement. 

L’Andra a poursuivi le renouvellement de ses partena-
riats en signant en 2007 des accords avec le CEA,
l’INERIS, le BRGM et l’UTT. L’Agence a par ailleurs
signé un accord de coopération impliquant l’ensemble
des Ecoles des Mines au travers du label Carnot
M.I.N.E.S ainsi qu’un accord avec le PRES nancéien.
Ceci marque la volonté de l’Andra de s’inscrire dans
les nouveaux outils mis en place pour l’organisation
de la recherche en France. Un partenariat sera signé
avec le British Geological Survey le 25 avril 2009. Sont
actuellement en discussion des partenariats avec l’IN-
RIA et l’INRA. Les partenariats de recherche et les ré-
seaux de laboratoire ont continué de fonctionner sur
les thématiques pluriannuelles précédemment défi-
nies.  Ils ont été renouvelés et étendus. Les groupe-
ments de laboratoire ont été totalement renouvelés
pour les adapter aux nouvelles orientations de re-
cherche. Ainsi, notamment, les thématiques sont tour-
nées vers les interfaces entre disciplines, cas du GL
verre-fer-argile, ou correspondent à un nouveau sujet,
cas du GL transfert de gaz. De ce fait, le GL bio-géo-
prospective n’a pas été renouvelé en 2007. Les pro-
grammes détaillés des différents groupements de
laboratoires ont été produits et mis en œuvre. 

bilan

bilan



L’Agence poursuivra l’effort mené sur l’accroissement
du nombre de publications de niveau international.
Elle s’impliquera dans l’organisation de congrès visant
à mobiliser la communauté scientifique internationale
autour des thématiques importantes de son pro-
gramme de recherche.

Le nombre de doctorants sur bourse Andra a été
considérablement réduit en 2007 et en 2008 essen-
tiellement en raison d’une baisse du nombre de can-
didatures et du niveau des dossiers déposés. 6
allocations de thèses ont été attribuées en 2008.
L’Andra a en contrepartie mis en place plusieurs
thèses co-financées avec ses partenaires (CNRS, UTT,
IRSN, CEA) ou avec une région (Champagne-Ar-
denne), et décidé d’augmenter le nombre de bourses
de post-doctorat qui ont débuté en 2008 (3).

Le nombre de laboratoires académiques impliqués
dans les actions de l’Agence a été globalement main-
tenu au niveau de 2006. Un renouvellement significatif
est lié en particulier aux nouveaux périmètres des
groupements de laboratoires. En 2008, le nombre de
laboratoires impliqués est de 44 soit 2 de plus qu’en
2007 avec un taux de renouvellement de 25%. 

Le volume horaire consacré aux activités d’enseigne-
ment est resté globalement le même qu’en 2006. La
politique d’enseignement destinée à  encadrer ces ac-
tivités a été présentée au comité de direction en mars
2007 et mise en œuvre fin 2007. Elle vise à proposer
une offre d’enseignement structurée en priorité aux
partenaires de l’Agence. Le module de 35h mis en
place à l’ENSCP en est un exemple. Elle conduira,
dans un premier temps, à une diminution du volume
horaire permettant un recentrage des activités. On no-
tera que les partenariats avec l’UTT, Nancy universités
et les Écoles des Mines comportent un volet d’ensei-
gnement. L’Andra participe à la réflexion initiée par B.
Bigot sur l’enseignement de la filière nucléaire.
L’agence a établi un programme modulaire d’une cen-
taine d’heures qu’elle a commencé à proposer aux
établissements universitaires avec qui elle a noué des
partenariats. En particulier ce programme sera asso-
cié à la mise en place d’une chaire industrielle « dé-
chets » à l’école des mines de Nantes.

Le Laboratoire souterrain participe également (avec
les producteurs) aux initiatives locales de soutien des
activités d’enseignements comme celle de mise en
place à Bar le Duc d’une Licence professionnelle de
valorisations non alimentaires des productions agri-
coles.

L’Andra a maintenu son effort de publication en 2008
sur les recherches qu’elle conduit (53 articles de rang
A ont été publiés pour un impact factor moyen de 1,84
calculé sur 41 publications).

Le colloque international organisé à Lille en septembre
2007 a réuni plus de 450 participants représentant
plus de 20 nationalités différentes. L’Andra a lancé la
préparation 4ème  colloque international sur les ar-
giles, qui se déroulera du 29 mars au 1er avril 2010 à
Nantes.
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objectif du contrat
Assurer l’exploitation du laboratoire
souterrain de Meuse Haute-Marne en
développant sa dimension d’équipe-
ment scientifique au service d’une
large communauté
L’Agence s’attachera donc à développer la dimension
d’équipement scientifique du laboratoire souterrain :

•d’une part, elle mobilisera la communauté scienti-
fique dans la réalisation de son programme expéri-
mental, notamment en y associant des partenaires
au plan régional et national ainsi que des parte-
naires étrangers ;

•d’autre part, elle ouvrira cet équipement, en fonc-
tion des possibilités d’accueil du laboratoire, afin
qu’il constitue un site d’exploration scientifique et
de recherche disponible pour une large commu-
nauté scientifique. A ce titre, elle y accueillera des
projets structurés évalués et sélectionnés en amont
par les institutions de recherche. 

Les partenaires nationaux et internationaux restent
très impliqués dans le programme de recherche du la-
boratoire souterrain, tant au niveau de la conception
que de la réalisation des expériences, de même que
l’UTT et Nancy universités en tant que partenaires ré-
gionaux. 

L’Agence a développé une réflexion sur la transforma-
tion progressive du laboratoire en  un « très grand ins-
trument scientifique », ouvert à une large communauté
scientifique. Un colloque de prospective s’est tenu le
30 novembre 2007 à Paris et a réuni une centaine de
participants. Trois tables rondes thématiques animées
par une vingtaine d’intervenants ont permis de préci-
ser les domaines scientifiques dans lesquels le labo-
ratoire souterrain et son environnement pourraient
être mis à contribution. L’intérêt spécifique du suivi

objectif du contrat
Poursuivre le développement de 
projets internationaux, notamment
les projets intégrés européens 
Au plan européen, l’Andra est impliquée dans les pro-
jets intégrés du VIème PCRD touchant au stockage
des déchets radioactifs en couche géologique pro-
fonde. L’Andra est également impliquée dans des co-
opérations internationales dans le cadre de l’AIEA ou
de l’OCDE. Pour l’ensemble de ces activités, l’Andra
assurera les missions de coordination qui lui ont été
confiées en visant plus particulièrement à (i) valoriser
les résultats des actions internationales pour son
propre programme scientifique et technologique, (ii)
promouvoir le potentiel du laboratoire souterrain de
Meuse/Haute-Marne et (iii) assurer la diffusion des
résultats obtenus (congrès et publications).

L’Agence a engagé en 2006 3,3 M€ dans les pro-
grammes du PCRD soit 0,5 M€ de plus qu’en 2005.
Le projet CARD démarré en 2007 pour deux années
devrait être suivi d’un projet de mise en place d’une
plateforme de coordination entre agences (IGD-TP)
pour laquelle l’Andra participe à un nouveau projet
présenté à la commission en avril 2009.

L’Andra a soumis des propositions dans le cadre du
premier appel d’offre du VIIème PCRD. Elle est pilote
du projet MoDern sur le monitoring, et participe à trois
autres projets CARBOWASTE sur les radifères gra-
phites, Recosy sur les processus d’oxydo-réduction et
FORGE sur les transferts de gaz. Seuls les projets
CARBOWASTE et Recosy ont  été acceptés en 2007.
Les propositions pour les gaz et le monitoring ont fait
l’objet de nouveaux appels en 2008 et ont été tout
deux acceptés.

La participation aux programmes internationaux AIEA
et OCDE est restée soutenue en 2008. L’ANDRA as-
sure la présidence de plusieurs comités et ses agents
participent aux travaux destinés à élaborer des docu-
ments de référence internationaux. Les travaux à ca-
ractère institutionnel réalisés par l’agence dans le
cadre des différentes instances internationales, y
compris l’UE, on mobilisé en 2008 l’équivalent de
8.5 h.an, contre  6.1 h.an l’année précédente.

bilan
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environnemental pérenne a été mentionné. Cette ac-
tion est soutenue par la DGRI et fait l’objet d’une ré-
flexion approfondie pilotée par JP. Finance, Président
de Nancy-Universités, visant à préciser la faisabilité
du TGI et à identifier les points forts d’un futur pro-
gramme scientifique. La première réunion du groupe
mis en place par JP. Finance s’est tenue le 26 février.
Par ailleurs des discussions ont été initiées avec
Nancy-Université pour évaluer la possibilité d’associa-
tion de l’observatoire Pérenne de l’Environnement
avec l’OSU nancéien en voie de création. L’évaluation
scientifique du programme pluri-organismes lié au fo-
rage profond TRIAS par un conseil scientifique ad hoc
a conduit à la construction d’un programme scienti-
fique organisé autour d’une vingtaine de projets qui
fait l’objet d’une demande de soutien à l’ANR en
2008. Suite à la réponse négative de l’ANR, et au sou-
hait des organismes et universités de maintenir le pro-
gramme, celui-ci a été maintenu sur la base largement
auto-financée par les participants.
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objectif du contrat
Conduire l’ensemble des recherches
permettant la capitalisation 
des connaissances issues du site 
de Bure et des programmes d’études
lancés avant 2005 
Quelle que soit la situation envisagée au delà de 2006,
l’Andra devra donc produire et coordonner des syn-
thèses sur les différents éléments de son programme
scientifique et technique. Outre ces synthèses, l’Andra
fournira une base documentaire complète regroupant
l’ensemble des rapports, thèses et publications. Enfin,
l’Andra valorisera les principaux résultats obtenus par
des publications dans des revues internationales.         

L’actualisation du référentiel de Site a été planifiée,
en cohérence avec les échéances fixées par la loi.
Dans cet esprit, la base documentaire complète rela-
tive au milieu géologique (rapports, thèses et publica-
tions) sera regroupée sur un support diffusable aux
publics.

bilan

objectif du contrat
Promouvoir la coordination 
des recherches sur le comportement
des colis de déchets et l’entreposage 
En prévision du débat de 2006, l’Andra conduira en
liaison avec le CEA, les industriels et sous l’égide des
pouvoirs publics, une réflexion sur les conditions op-
timales pour la poursuite des recherches sur ces trois
thématiques. Concernant les études sur le comporte-
ment à long terme des colis de déchets, l’Agence étu-
diera la mise en place d’un pilotage permettant une
meilleure intégration de l’environnement des colis
dans les études relatives aux solutions de stockage,
tout en s'appuyant sur les compétences du CEA.
Concernant la conception de nouveaux colis de dé-
chets, des modalités de travail permettant une consul-
tation suffisamment en amont de l’Agence, devront
être établies par cette dernière, le CEA et les produc-
teurs de déchets. Enfin, l’Andra et le CEA proposeront

  L’Andra et le CEA ont organisé, dès la fin 2005, puis
les 20 janvier, 14 mars et 29 mai 2006, des réunions
visant d’une part à redéfinir les contours du partena-
riat entre les deux organismes et d’autre part les mo-
dalités de transfert des informations portant sur les
études menées par le CEA sur l’entreposage.

La loi du 28 juin 2006 a confié à l’Andra la responsa-
bilité de l’entreposage. Un transfert des connais-
sances acquises par le CEA pour réaliser un
entreposage de longue durée a été effectué fin 2006,
en accord avec les pouvoirs publics, et s’est achevé
début 2007. Le programme d’entreposage a été ap-
prouvé fin 2007. Conformément à la loi, les études se-
ront menées en complémentarité avec le projet de

bilan
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aux pouvoirs publics, en fonction des décisions du
Parlement,  les modalités adaptées pour l'orientation
au-delà de 2006 des travaux sur l'entreposage.

stockage. Les études en cours visent à présenter en
2009 des options d’entreposage complémentaire au
stockage.

Concernant le comportement des colis de déchets,
l’Andra participe désormais aux programmes VESTALE
(verres) et PRECCI (combustibles usés) aux côtés du
CEA et des producteurs. Elle contribue financièrement
aux aspects relatifs aux conditions de stockage. Les
différents accords spécifiques liés à ces programmes
ont été préparés et/ou signés. En décembre 2006,
l’Agence a exprimé son besoin en matière de R&D sur
les déchets MAVL sur la base des modalités de fonc-
tionnement présentées et approuvées par le COSRAC
en 2006. L’année 2007 a été consacrée à des discus-
sions avec les producteurs concernés portant en par-
ticulier sur le calendrier et la mise en priorité des
actions de R&D à conduire. Les producteurs ont pro-
posé en 2008 un programme de travail sur la base de
l’expression de besoins hiérarchisés de l’Andra.

objectif du contrat
Maintenir les compétences 
scientifiques nécessaires 
à la poursuite d’investigations 
sur d’autres milieux géologiques 
L’Andra dispose d’une capacité d’expertise en matière
de stockage dans divers milieux géologiques.  Elle
dressera notamment en 2005 le bilan de ses travaux
de recherche évaluant l’intérêt du granite français. Au-
delà de cette échéance, elle maintiendra une capacité
de veille et d’analyse sur les différents milieux géolo-
giques de manière à bénéficier des progrès réalisés
au plan international et à pouvoir, le cas échéant,
conduire une démarche d’exploration de milieux géo-
logiques considérés comme présentant un intérêt.
Pour ce faire, elle mobilisera la communauté scienti-
fique et s’appuiera sur une association étroite avec
ses partenaires étrangers. En particulier, elle poursuivra
sa démarche de développement d’expérimentations
propres dans les laboratoires souterrains étrangers en
lien avec les décisions du Parlement en 2006.

Le bilan des travaux de recherche destiné à évaluer
l’intérêt du granite Français a été évalué en 2005
(Dossier 2005 Granite). La loi du 28 juin 2006 n’a pas
retenu de stockage en milieu granitique. Une veille sur
les concepts de stockage dans ce milieu, développés
par nos homologues étrangers, est toutefois mainte-
nue. La communauté scientifique ne sera pas mobili-
sée sur ce thème, mais des expérimentations limitées
aux barrières ouvragées se poursuivent avec la Suède
(ASPÖ) et l’Agence participe à l’expertise du pro-
gramme de recherche finlandais.

bilan

objectif du contrat
Disposer des outils, 
des compétences, des études 
et de l’organisation nécessaires 
à la poursuite de l’étude du stockage
et des investigations 
sur site en cas de décision 
En cas de décision de poursuite des travaux sur le
stockage, il s’agirait à l’horizon 2010 de disposer des
éléments nécessaires au passage ultérieur à une
phase de nature technologique et industrielle au cours
de la décennie 2010-2020.

La loi de programme du 28 juin 2006 fixe de nouveaux
objectifs pour les études et recherches correspondant
au stockage géologique réversible en couche géolo-
gique profonde. Les études et recherches sont
conduites en vue de choisir un site et de concevoir un

bilan



Un tel objectif viserait à : 

•caractériser à grande échelle la zone du laboratoire
de Meuse / Haute-Marne au moyen d’une recon-
naissance géologique élargie, à l’aide de forages et
d’investigations géophysiques, afin de circonscrire
au mieux la zone géologique d’intérêt pour une
éventuelle installation de stockage ;

•concevoir et réaliser des démonstrations technolo-
giques (démonstrateurs industriels, prototypes)
dans le laboratoire souterrain ;

•optimiser les études d’ingénierie dans une perspec-
tive industrielle ;

•mener des programmes d'accompagnement scien-
tifique sous-tendant l’optimisation des concepts et
les essais expérimentaux, notamment afin d’orienter
les choix technologiques ;

•poursuivre le développement des moyens de simu-
lation notamment de la plate-forme Alliances ;

•consolider, sur la base des travaux antérieurs, les
acquis en matière de sûreté dans la perspective de
la préparation ultérieure d’un projet de rapport pré-
liminaire de sûreté.

L’Agence se mettra en situation de conduire à partir
de 2007 le programme scientifique et technique pré-
cédent si une telle orientation lui était donnée, en dis-
posant des outils et des compétences nécessaires
tant au niveau des ressources humaines internes que
des partenaires.

centre de stockage, de sorte que la demande d’auto-
risation puisse être instruite en 2015 et, sous réserve
de son autorisation, le centre mis en exploitation en
2025.

L’Andra a élaboré en 2006 le plan de développement
du projet HAVL qui définit la stratégie des études et
des recherches à mener sur la période 2007-2015
pour répondre à ces objectifs, ainsi que leur déroule-
ment. Le plan de développement intègre les recom-
mandations des évaluateurs du Dossier 2005. Il est
décliné en programmes et activités transverses. 

Le programme de reconnaissance depuis la surface
définit les investigations nécessaires pour proposer
des éléments de choix du site de stockage au sein de
la zone de transposition. La première campagne de
reconnaissance a été réalisée en 2007-2008 confor-
mément au planning et budget initial. Elle confirme
l’homogénéité de la couche à l’échelle de la zone de
transposition.

Le programme d’expérimentations et d’essais de dé-
monstration dans le Laboratoire Souterrain définit le
contenu du programme expérimental à réaliser dans
le Laboratoire Souterrain sur la période 2007-2014.
Les expérimentations prévues sur 2007-2009 com-
prennent des essais technologiques (méthodes de
creusement/soutènement, etc.) et des expériences à
caractère phénoménologique (comportement géomé-
canique, gaz, etc.). Des démonstrations plus intégrées
sont envisagées à partir de 2010. L’Andra a pris en
charge l’exploitation du Laboratoire en 2007, dont
l’autorisation a été prolongée jusqu’en 2011. Le creu-
sement de deux nouvelles galeries expérimentales a
été réalisé en 2008. Ces galeries permettront de tes-
ter en 2009 le creusement d’alvéoles de petit dia-
mètre (type alvéoles HA) et de mettre en place les
expérimentations phénoménologiques dont les résul-
tats sont attendus pour le débat public prévu en 2013.
Les équipes de l’Andra ont été distinguées pour la réa-
lisation du Laboratoire lors du Grand prix national de
l’ingénierie organisé par le MEEDDAT et Syntec.

Le programme d’ingénierie et d’essais technologiques
définit le contenu des études techniques et des pro-
totypes à réaliser. Dans le cadre du projet européen
intégré Esdred, piloté par l’Andra, un démonstrateur
de mise en place de colis HA a été réalisé en 2008.
Ce démonstrateur a permis de tester à l’échelle 1 (ga-
barit et masses) les procédés d’accostage de la hotte
de transfert à l’alvéole, de mise en place du colis dans
l’alvéole et de retrait éventuel et d’optimiser la
conception du robot-pousseur. Un centre technolo-
gique sera réalisé à proximité du Laboratoire pour pré-
senter les prototypes au public. Le permis de
construire a été obtenu début décembre 2007. Les
travaux de construction sont en cours et ont permis
de présenter les démonstrateurs technologiques lors
de la conférence Euradwaste en octobre 2008. La
mise en service du CTe est prévue en juin 2009.

En complément des programmes menés depuis le La-
boratoire, le programme scientifique fixe les princi-
paux enjeux pour la période 2007-2015. Les actions
liées à la simulation et le développement de la plate-
forme Alliances font l’objet d’un programme dédié. 
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L’Andra a également mis en place un nouveau pro-
gramme lié à l’observation et à la surveillance de l’en-
vironnement et du stockage (POSEI), un programme
d’information et de consultation, un programme colis
et un programme entreposage (nouvelle mission de
l’Agence). Le POSEI s’est particulièrement développé
en 2008 notamment au travers de la création d’un
groupement de Laboratoires dédié aux capteurs et à
la mise en place des premières actions constitutives
d’un observatoire pérenne de l’environnement sur le
site de Meuse/Haute-Marne.

L’activité transverse sûreté a réalisé un bilan des de-
mandes des évaluateurs et des acquis du dossier
2005 en matière de sûreté et une analyse des RFS et
guides nationaux et internationaux applicables. Sur
cette base, elle conduira les études complémentaires
concernant notamment la sûreté en exploitation et in-
tègrera les résultats acquis par les différents pro-
grammes pour décrire en 2009 différentes options de
sûreté pour le stockage. Elle fournira en 2014 le rap-
port préliminaire de sûreté du dossier de demande
d’autorisation de création.

Les résultats intermédiaires des programmes ont été
présentés à la CNE en 2008. Ces résultats contri-
buent au choix d’options de conception, de sûreté et
de réversibilité qui seront présentés en 2009.
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objectif du contrat
Poursuivre et renforcer la démarche
d’inventaire national des déchets 
radioactifs 
La première édition de l’inventaire national a été ren-
due publique en novembre 2004. Une actualisation,
prenant en compte les commentaires des lecteurs de
tous horizons, sera produite pour le premier trimestre
2006. Au-delà de cette échéance, une parution pério-
dique d’un inventaire remis à jour sera assurée tous
les trois ans.

L’inventaire doit être une base de référence partagée
par l’ensemble des acteurs intéressés par le domaine
des déchets radioactifs et par le public en général.
L’inventaire approfondira ses investigations dans le
domaine des producteurs de déchets hors du secteur
électronucléaire. Cela couvrira la poursuite des études
à caractère historique sur les pratiques du passé. Pour
l’ensemble des déchets, l’inventaire améliorera conti-
nûment la précision et la clarté des informations pré-
sentées, réduisant ainsi les incertitudes résiduelles.

L’édition 2006 de l’inventaire national a été publiée
et présentée à la presse le 7 mars 2006, avant le
début du débat parlementaire, comme prévu. 

Pour l’édition 2009, l’Agence a mis en place (2007)
un outil de télé déclaration des données par les pro-
ducteurs et formé ces derniers (début 2008). La dé-
claration par les producteurs a été réalisée à 99% à
fin 2008. La publication de l’inventaire national est
prévue pour juin 2009.

L’édition 2009 constituera une référence pour le
PNGMDR 2009, notamment en matière de volumes
et de filières.

Par rapport à l’édition 2006, l’inventaire 2009 appor-
tera des compléments concernant les matières radio-
actives, les sols pollués, les déchets issus des essais
nucléaires en Polynésie, les déchets historiques im-
mergés et les entreposages de déchets.
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objectif du contrat
Contribuer aux évaluations 
économiques concernant 
les différentes filières de gestion 
des déchets 
La connaissance et la maîtrise des filières de gestion
des déchets radioactifs renvoient également à une ap-
préhension de leur économie. L’Andra mettra à dis-
position de la puissance publique son expertise
technique de la gestion des déchets en liaison avec
les aspects économiques. Dans ce cadre, l’Andra
contribuera aux évaluations économiques concernant
les différentes filières de gestion. Pour ce faire, elle
disposera d’une capacité d’analyse fondée sur des
données scientifiques, technologiques et d’ingénierie.
Elle appuiera ce travail sur son retour d’expérience in-
dustrielle et ses projets de recherche. Elle assurera
également une veille internationale dans ce domaine.

La loi du 28 juin 2006 instaure l’évaluation écono-
mique des charges d’arrêt définitif, d’entretien et de
surveillance des installations de stockage. Le premier
rapport triennal de l’Andra a été remis le 29 juin 2007,
selon les modalités du décret du 23 février 2007 re-
latif à la sécurisation du financement des charges nu-
cléaires, et de l’arrêté du 21 mars.

Par ailleurs, la loi confie spécifiquement comme mis-
sion à l’Agence (L542-12) « de contribuer, dans les
conditions définies à l'avant-dernier alinéa du présent
article, à l'évaluation des coûts afférents à la mise en
œuvre des solutions de gestion à long terme des dé-
chets radioactifs de haute et de moyenne activité à
vie longue, selon leur nature ». L’activité transverse
coût du projet HAVL tient compte de cette mission
avec un jalonnement adéquat. Par ailleurs, l’Agence
examine les mécanismes de financement des diffé-
rentes filières de gestion des déchets à l’étranger. La
prochaine évaluation des coûts est prévue en 2009-
2010.

bilan
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objectif du contrat
Poursuivre le développement 
d’un ensemble de documents 
de référence sur la gestion 
des déchets à destination 
d’un large public 
L’Andra mettra à disposition un ensemble de docu-
ments ou de supports pédagogiques et concrets per-
mettant de présenter les différents aspects de la
gestion durable des déchets radioactifs. Elle s’atta-
chera à rendre cet ensemble aussi exhaustif et systé-
matique que possible dans un souci de constituer une
base de données de référence. Ces différents docu-
ments seront également rendus accessibles par voie
électronique. L’Andra placera un accent particulier sur
le développement et l’enrichissement de son site In-
ternet dont elle devra faire un outil de référence.

Un effort important a été réalisé en 2005 afin  d’enri-
chir le site Internet d’informations sur l’actualité de
l’Agence et sur l’information scientifique : un espace
sciences a été créé et les informations sur la situation
internationale ont été enrichies. En 2006, le site In-
ternet a été enrichi d’un espace international et d’un
espace dédié à la préservation de la mémoire des
stockages. En 2007, les efforts ont porté sur l’amélio-
ration du dynamisme du site, en développant les in-
formations et le multimédia. Le site permet par
exemple de consulter les appels d’offres de l’Andra.
Globalement depuis 2005, en moyenne 40 % des in-
formations ont fait l’objet d’une mise à jour.  En 2008,
la refonte du site Internet a consisté à revoir son ar-
chitecture pour proposer une information plus adap-
tée à la diversité des publics de l’Agence.

Le nombre de consultations du site Internet a aug-
menté régulièrement depuis plusieurs années :
409164 pages vues en 2003, 758 916 en 2006.
Comme attendu, une baisse des consultations est ob-
servée en 2007 (554 664) du fait de l’actualité moins
riche que celle de 2006. En 2008, 645 360 pages ont
été vues. Le  nouveau site en 2009 a eu près de 207
000 pages vues au 1er trimestre.

Le nombre de brochures demandées et diffusées a
augmenté de manière significative en 2006 (330000)
et s’est maintenu à un bon niveau en 2007 (310000).
L’année 2006 avait été marquée par la publication de
l’Inventaire national et la parution de la loi du 28 juin
2006. Les brochures les plus demandées en 2007 et
2008 concernent le résumé du plan de développe-
ment du projet HAVL, la brochure sur la loi, les pla-
quettes sur les sites de l’Andra et l’Andra en bref.

L’Agence privilégie les commandes de brochures via
Internet en limitant la diffusion systématique.
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objectif du contrat
Maintenir une implication forte en
matière d’information locale et déve-
lopper la connaissance des activités
réalisées sur les sites 
L’Agence participera à l’information locale à proximité
de ses installations (centre de la Manche, centres de
l’Aube et laboratoire de Meuse / Haute-Marne), afin
de permettre la compréhension et le suivi de ses ac-
tivités. A cet effet, elle contribuera notamment à in-

En 2005, l’Andra a participé à tous les débats organi-
sés par la CNDP. Elle a également réalisé une exposi-
tion à la cité des sciences et de l’industrie sur les
déchets radioactifs. La mission d’information s’est en-
suite adaptée aux enjeux de la loi du 28 juin 2006.

bilan
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former régulièrement les commissions locales char-
gées de suivre ses activités. Elle maintiendra son ef-
fort en termes d’organisation de visites sur les sites
et de rencontre avec tous les publics. Elle poursuivra
l’édition régulière de journaux d’information retraçant
ses activités.

Par ailleurs, dans le cadre de la préparation de
l'échéance de 2006, l'ANDRA apportera son concours
à la consultation organisée par la Commission natio-
nale du débat public (CNDP) dans le courant de l'an-
née 2005 sur le thème « des options générales » en
matière de gestion des déchets radioactifs.

Elle inscrira enfin ses activités de parrainage dans le
cadre de sa charte des relations avec les publics en
veillant à limiter ses interventions aux thèmes d’intérêt
mentionnés dans cette dernière. 
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Les équipes de communication ont progressivement
accentué leur présence auprès des publics autour des
sites. Ceci se traduit par une fréquentation plus im-
portante. Le nombre de visiteurs sur les sites a aug-
menté en 2006 de presque 30% par rapport à 2005,
ce qui témoigne de l’intérêt du public sur la question
de la gestion des déchets.  En 2007 et 2008, le
nombre de visiteurs se maintient.

Globalement, sur la période 2005-2007, 40 000 per-
sonnes ont visité les sites, soit dans le cadre de visites
individuelles, soit dans le cadre de Journées portes
ouvertes. En 2008,  le Labo Souterrain a accueilli 11
555 visiteurs, le centre Manche 1621 et les centres
Aube 4217. 

Depuis 2006, un travail d’animation et de refonte des
bâtiments d’accueil du public a été effectué. L’expo-
sition permanente du BAP du Laboratoire Souterrain
a été remodelée pour présenter les 15 années de re-
cherches de l’Andra. De nombreuses expositions ont
été accueillies sur chacun des sites couvrant des thé-
matiques diverses (le patrimoine, la géologie, l’his-
toire, les déchets, etc.).

Une réflexion sur l’ensemble des expositions perma-
nentes a été lancée en 2008 afin de proposer une in-
formation plus pédagogique et plus large sur la gestion
des déchets radioactifs. 

La construction du Centre technologique de Saudron
a été engagée en mars 2008 avec une exposition per-
manente qui s’intègre dans la réflexion globale de l’en-
semble des BAP.

L’Agence informe régulièrement les commissions lo-
cales. On retiendra que depuis mi-2005 elle fait dé-
couvrir aux commissions locales des sites les autres
sites de l’Andra et d’autres sites nucléaires (Areva à
la Hague par exemple) qu’elles ne connaissent pas. A
noter également que l’Agence a organisé en 2006,
2007 et 2008 une rencontre informelle des élus de
ses sites au salon des maires.

L’édition de journaux d’information s’est poursuivie en
2006 et 2007. En 2008, une réflexion sur les journaux
de sites et notamment le journal de l’Andra a été lan-
cée pour adapter nos informations à nos publics et
garantir une meilleure fréquence dans leur diffusion.

Les parrainages qu’elle a financés ces deux dernières
années s’inscrivent dans les thématiques prévues
dans sa charte. On relèvera en 2007 et 2008 les par-
rainages de la société géologique de France dans le
cadre de l’année de la terre sur les métiers de la géos-
cience, l’exposition du Palais de la Découverte
"séismes, volcans et tsunamis" qui a été transportée
en Meuse en 2008, les partenariats avec les archives
du Mont St Michel, les herbiers de Cherbourg et avec
la Médiathèque de Troyes.

••• objectif du contrat ••• bilan
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objectif du contrat
Promouvoir la diffusion 
de l’information scientifique 
et technique 
L’Andra accroîtra la diffusion d’informations scienti-
fiques et techniques à travers des médias adaptés et
accessibles aux divers publics. Dans cette optique,
quatre axes seront privilégiés :

• la production de documents courts et pédagogiques
rendant compte des objectifs visés et des résultats
obtenus ;

• l’accès, via le site Internet de l’Andra, à l’actualité
technique de l’Agence ;

• le développement des collections scientifiques et
techniques de l’Agence au travers de synthèses des-
tinées à un public recherchant une information dé-
taillée sur un sujet donné. Dans ce cadre, l’Andra
s’attachera à valoriser au mieux les documents pro-
duits dans le cadre de dossiers tels que le dossier
2005 en présentant une version condensée et aisé-
ment accessible ;

• la publication, en lien avec ses partenaires acadé-
miques, de documents thématiques pouvant servir
de base à des enseignements de premier cycle uni-
versitaire.

L’actualité scientifique et technique de l’Agence a été
régulièrement relayée sur le site Internet depuis 2005.
Un espace sciences constitué d’informations structu-
rées selon le niveau de connaissance du lecteur a été
créé en 2005. Le site a été enrichi de documents vi-
suels animés. Le dossier 2005 a été rendu accessible
en ligne, et l’Agence a soutenu toutes les demandes
de production de ses partenaires académiques. De-
puis 2006, la page d’accueil du site Internet s’ouvre
sur l’actualité technique de l’Agence.

18 documents ont paru en 2008 (pour 18 en 2007,
23 en 2006 et 49 en 2005). 

En 2008, une réflexion a été lancée pour faire évoluer
l’ensemble de la ligne éditoriale des supports de com-
munication afin de disposer d’informations plus adap-
tée à la diversité des publics. 

D’autres actions contribuent à promouvoir la diffusion
de l’information :

•L’Andra participe depuis de nombreuses années à
la fête de la Science à proximité de ses sites et sur
Paris, en animant des stands et en organisant des
conférences thématiques. Le thème de 2006 était
l’Argile. Celui de 2007 était consacré à la sur-
veillance de l’environnement. En 2008, l’agence a
participé à la ville Européenne des Sciences, un évé-
nement organisé au Grand palais à Paris par le 
Ministère de la recherche. Une visite d’une repro-
duction du Laboratoire Souterrain était proposée au
public. 2500 visiteurs ont été accueillis sur le stand
de l’Andra.

•Un document explicitant les objectifs et les
concepts d’un stockage de déchets radifère gra-
phite (FA-VL) a été réalisé à destination des déci-
deurs, dans le cadre de la recherche de sites.

•L’Andra a accueilli dans les locaux du Centre tech-
nologique de Saudron une session de la conférence
EURADWASTE en octobre 2008.

bilan

objectif du contrat
Renforcer la dimension 
internationale et les échanges 
avec les acteurs homologues 
La gestion des déchets radioactifs constitue une pro-
blématique largement partagée au plan international.
Tous les pays sont confrontés à la question de la dif-
fusion de l’information et des relations avec les pu-
blics. L’Andra maintiendra une veille sur les pratiques
des pays étrangers. Elle participera ou contribuera à
organiser des cercles d’échange avec ses homologues
sur les expériences dans ce domaine.  Elle renforcera

Afin de renforcer son action à l’international, l’Andra
a créé fin 2006 une direction de la communication et
des affaires internationales.
L’action de veille à l’international s’est poursuivie en
2008  par la mise à jour de ses monographies sur les
pays étrangers. Un rapport de synthèse a été préparé
à l’intention de la CNE sur les recherches en cours
dans les différents pays. Un projet d’annexe interna-

bilan



son action de diffusion des résultats scientifiques et
technologiques de ses projets dans le cadre interna-
tional. Enfin, elle s’appuiera sur les projets promus
dans le cadre européen pour renforcer son implication
dans les domaines de la formation et de la diffusion
des savoir-faire scientifiques et techniques.

tionale pour le PNGMDR de 2009 a également été
préparé. 
Toujours dans le secteur de la veille, un rapport a été
mis à jour et complété sur la concertation dans les
différents pays engagés sur des programmes de stoc-
kage de déchets radioactifs. Le rapport sur les pra-
tiques en matière d’entreposage a également été
complété.
Les relations institutionnelles avec les agences étran-
gères se sont poursuivies en 2008, avec notamment
les réunions avec ENRESA (Espagne), SKB (Suède) et
une mission en Corée. Un accord de coopération a
été signé avec le NDA britannique, un autre avec
l’agence roumaine ANDRAD.
L’Andra a continué sa participation  aux échanges avec
les autres agences homologues à travers l’EDRAM.  
Dans le cadre des activités de l’AEN, la participation
de l’ANDRA est restée élevée, notamment avec une
forte contribution au groupe mis en place l’année pré-
cédente sur la réversibilité.
L’Agence participe aux travaux du club des agences
européennes ainsi qu’aux travaux de l’AIEA (techno-
logies de gestion des déchets,  entreposage, Know-
ledge Management, etc.). 
A signaler l’organisation d’une importante manifesta-
tion européenne sur le site du Laboratoire Souterrain
à l’occasion de la conférence internationale Eurad-
waste, avec près de 300 visiteurs sur le site.
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RETOUR
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objectif du contrat
Inscrire les activités de l’Agence
dans un cadre cohérent et rigoureux
en matière de sûreté 
L’Agence veillera à la rigueur de sa démarche de sû-
reté pour l’ensemble de ses activités. Une attention
particulière sera prêtée au suivi du respect des pro-
cédures au travers de contrôles réguliers. L’Andra
s’assurera particulièrement de la cohérence des ap-
proches de sûreté entre les différents volets de ses
activités. Elle organisera pour ce faire des échanges
réguliers entre les différentes équipes afin de garantir
le partage de l’information et de mettre en perspective
les principaux choix de sûreté.

Cinq contrôles ont été réalisés en 2005, cinq en
2006, quatre en 2007 et quatre en 2008 (formalisa-
tion du référencement des provisions de moyen et
long terme, contrôle de conformité à l’arrêté rejets du
CSM, deux contrôles transports lors de la collecte de
déchets radioactifs du nucléaire diffus)  sur tous les
sites de l’Agence. Ces contrôles ont donné lieu à des
améliorations en matière de maîtrise des prestataires,
de maîtrise du risque chimique et de respect de la ré-
glementation.
Concernant la cohérence des approches de sûreté :
• le retour d’expérience du CSFMA en matière d’éla-

boration de spécifications sera utilisé pour les fu-
tures spécifications et rapports de sûreté des
projets HAVL et radifères graphites,

• la méthodologie de détermination des fonctions de
sûreté mise en œuvre pour le dossier  HAVL argile
2005 et pour la couverture du centre Manche en
2006 sera appliquée sur les autres projets.

La  démarche de sûreté mise en œuvre pour le Dossier
2005 a été présentée en 2006 aux unités de l’Andra
et lors du séminaire international organisé par
l’AEN/AIEA en janvier 2006 « safety case where do
we stand ». 
Un protocole d’accord avec l’IRSN a été signé début
2007 pour des échanges sur des thèmes techniques
et scientifiques relatifs à la sûreté des stockages. Les
sujets abordés en 2007 et 2008 sont relatifs aux tra-
vaux du Laboratoire Souterrain, à la biosphère, aux
règles générales d’exploitation des centres de stoc-
kage et aux RFS applicables aux centres et projets.
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ÉVALUATION

objectif du contrat
Poursuivre la démarche d’amélioration
continue dans le domaine de la qualité
et de l’environnement 
La période du précédent contrat a été marquée par
l’obtention des certifications qualité et environnement
(ISO 9001 et 14001) de l’Agence en 2001 et le renou-
vellement des certificats, pour une période de trois
ans, en 2004. Ces normes impliquent une démarche
de progrès continu qui sera maintenue au cours des
prochaines années. Dans ce cadre, l’Agence prépa-
rera le renouvellement des certificats en 2007. Elle
anticipera si besoin les évolutions des normes ISO.
Un effort particulier sera mené en matière documen-
taire afin de consolider le système de gestion électro-
nique des documents de l’Agence.

bilan
L’Agence a maintenu ses efforts d’amélioration conti-
nue en matière de qualité et d’environnement. L’audit
externe réalisé en avril 2006 s’est conclu par le main-
tien des certifications ISO 9001 et ISO 14001, l’audit
de renouvellement réalisé en mars 2007 s’est soldé
par un avis favorable pour le renouvellement des deux
certificats et les audits de suivi de 2008 et 2009 par
le maintien des deux certificats. Aucune non-confor-
mité en 2006, une non-conformité mineure en 2007
et aucune en 2008 et 2009.

bilan



objectif du contrat
Faire conduire régulièrement 
une évaluation internationale 
par les pairs des travaux 
de recherche de l’Agence, 
notamment en 2005
Les recherches et les projets de l’Andra doivent faire
l’objet non seulement d’évaluations dans le cadre na-
tional par les instances concernées (commission na-
tionale d’évaluation, conseil scientifique…), mais
doivent également être confrontés à la critique inter-
nationale. Dans cet esprit, l’Andra fera réaliser au
cours de l’année 2005 une expertise internationale
du dossier de synthèse qu’elle doit produire à cette
date sur la faisabilité du stockage en formation argi-
leuse. De manière générale, elle fera procéder régu-
lièrement à une expertise de ses recherches.

L’Agence de l’Énergie Nucléaire de l’OCDE a conduit
en 2005 une évaluation par les pairs de l’Andra. L’ob-
jectif général de la revue était de vérifier que le dossier
préparé par l’Andra était solidement fondé et réalisé
avec compétence en termes d’approche utilisée, de
méthodologie et de stratégie.

Suite à la nomination de la nouvelle CNE, une pre-
mière audition a eu lieu le 1er juin 2007 pour exami-
ner la stratégie de l’Agence au regard du PNGMDR.
Trois autres auditions ont été organisées visant à pré-
senter les différents programmes mis en place par
l’Andra : simulation, ingénierie, reconnaissance, expé-
rimentations, science et observation-surveillance.
Deux auditions et une réunion ont eu lieu en janvier
et février 2008 et ont permis de compléter la revue
par la CNE des programmes de l’Agence. Une der-
nière audition en avril 2008 a été l’occasion de pré-
senter les premiers résultats issus de différents
programmes. A l’Automne 2008 d’autres auditions ont
permis de compléter ces premiers éléments.

objectif du contrat
Renforcer le rôle et l’implication 
du conseil scientifique de l’Andra
Le conseil scientifique examine les éléments consti-
tutifs de la politique scientifique de l’Agence et for-
mule des recommandations sur les orientations
souhaitables. Il examinera annuellement les points sui-
vants :

•partenariats nationaux et internationaux, groupe-
ments de laboratoires ;

•allocations de thèse et de post-doctorats en lien
avec le comité chargé de sélectionner les thèses fi-
nancées par l’Andra ;

•communication scientifique (colloques, publica-
tions, synthèses)

Sur l’ensemble de ces points, le conseil scientifique
émettra des recommandations visant à orienter la po-
litique scientifique de l’Agence et à assurer la cohé-
rence globale de sa mission d’agence de programmes.
Le conseil scientifique mènera également l’évaluation
des équipes scientifiques en visant à s’assurer de la
disponibilité des compétences nécessaires à la réali-
sation des programmes scientifiques. Il émettra des
avis en matière de formation des équipes et de veille
scientifique.
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En 2006, le Conseil Scientifique a rendu plusieurs  avis,
notamment sur :
• la première version du programme scientifique

2006-2010 
•la problématique des gaz dans le stockage 
•les partenariats et groupements de laboratoires 
• la politique internationale

En 2007, le Conseil Scientifique a rendu plusieurs  avis
sur :
• le programme de reconnaissance depuis la  surface
•les expérimentations en laboratoire souterrain
•le plan de développement HAVL
•le programme de simulation HAVL
•le projet graphite radifères
•le programme d’observation et de surveillance HAVL

En 2008, le Conseil scientifique a rendu des avis sur
le projet HAVL :
• le programme d’information et de consultation
•le programme d’entreposage
•la participation de l’Andra aux 6ème et 7ème PCRD
•le programme d’étude d’ingénierie et d’essais tech-

nologiques
•le projet européen Funmig
•les transferts dans les encaissants



objectif du contrat
Poursuivre le développement 
d’un contrôle interne pour 
les aspects financiers, comptables 
et administratifs 
Dans le domaine de la gestion, l’Agence conduira des
contrôles internes pour permettre un suivi régulier de
l’application des procédures et pour effectuer des pro-
positions d'amélioration de la gestion. Les résultats
de ces contrôles seront transmis au conseil d’admi-
nistration de l’Agence ainsi qu’au contrôle d’État.

bilan

Trois contrôles internes ont été menés en 2006. Il n’a
pas été relevé d'anomalies (respect de la réglemen-
tation ou pratiques frauduleuses). Les points signifi-
catifs ont été présentés en juin 2007 au conseil
d’administration de l’Agence. 

Le rapport sur le contrôle interne de l’Agence a été
approuvé par le conseil d’administration en juin 2008.
La procédure relative aux audits internes a été modi-
fiée début 2008 pour intégrer de façon plus pérenne
la réalisation de contrôles internes à caractère admi-
nistratifs financiers en sus des contrôles qualité. Ce
dispositif permet également de répondre aux nou-
velles dispositions induites par le dispositif réglemen-
taire venant en application de l’article 20 de la loi du
28 juin 2006 (sécurisation du financement des
charges nucléaires futures). Suite au départ du contrô-
leur interne, l’équivalent d’un demi poste sera
conservé pour les contrôles à caractère administratif
et financier. 

En 2007, un contrôle interne relatif à l’organisation de
la sécurité (délégations de pouvoir en particulier) a été
réalisé, et finalisé en 2008. Un travail important sur
la formalisation et la vérification des provisions de
moyen et long terme (constitution d’un référentiel do-
cumentaire, traçabilité des justificatifs et avis,…) a été
mené fin 2008 en vue du contrôle des commissaires
aux comptes. Par ailleurs, le contrôle des dépenses
affectées au fonds Recherche a été intégré à la mis-
sion des commissaires aux comptes de l’Agence et
doit s’achever au 1er trimestre 2009.
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objectif du contrat
Assurer un bilan annuel 
de l’exécution du contrat 
A l’initiative du Commissaire du Gouvernement, l’Andra
présentera à ses tutelles les résultats de l’année ache-
vée au cours d’une réunion organisée avant la fin du
premier semestre de l’année suivante. Le déroulement
du contrat fera ensuite l’objet d’un examen annuel par
le conseil d’administration de l’Agence. Cet examen
se fondera notamment sur les indicateurs définis en
annexe. Les indicateurs seront mis régulièrement à la
disposition du personnel de l’Agence.

Le bilan annuel est présenté chaque année lors du
conseil d’administration de juin.

Les résultats des indicateurs d’atteinte des objectifs
du contrat sont portés en permanence à la connais-
sance du personnel de l’Andra via le réseau informa-
tique de l’Agence.

RETOUR

bilan

et sur le projet FAVL (rapport d’analyse géologique
des candidatures).

En 2008 les services DS/MG et DS/EAP ont égale-
ment été audités.

••• objectif du contrat ••• bilan



objectif du contrat
Permettre l’adaptation des compé-
tences aux enjeux de l’après 2006 
Quel que soit le développement des recherches sur le
stockage des déchets à haute activité et à vie longue
en 2006, des évolutions en terme de compétences
pourront se faire jour dans le domaine de la mission
de recherche. Pour les ingénieurs scientifiques et de
projets, l’Agence développera une gestion prévision-
nelle plus personnalisée qui comprendra plusieurs vo-
lets :

• l’identification des compétences nécessaires à
moyen terme et des qualifications restant à acquérir
par rapport à celles actuellement disponibles,

• l’identification de parcours professionnels possibles,
internes ou externes,

•l’établissement de parcours de formation plurian-
nuelle permettant aux salariés de l’Agence de
prendre en compte les évolutions du programme
scientifique,

Par ailleurs, une veille sera conduite sur les compé-
tences nouvelles éventuellement nécessaires.

Dans la perspective d’une poursuite de l’activité du la-
boratoire souterrain de Meuse /Haute-Marne, une at-
tention particulière sera prêtée à la nécessaire
mobilité entre ce dernier et les autres structures de
l’Agence, par exemple en instaurant des périodes de
mobilité interne.

Les évolutions métiers susceptibles d’impacter le pro-
jet HAVL ont fait l’objet d’une présentation au comité
d’entreprise en décembre 2006. 
Une réflexion sur les compétences nouvelles a été en-
gagée depuis 2006. Par ailleurs, un service dédié à la
gestion prévisionnelle des emplois et des compé-
tences (GPEC) a été créé au sein de la Direction des
ressources humaines en septembre 2007. En 2008,
un accord GPEC a été signé avec l’ensemble des par-
tenaires sociaux. Une présentation des orientations
et actions conduites par l’Agence en matière de GPEC
a été faite lors du Conseil d’administration du 26 juin
2008. Dans le cadre de sa mise en œuvre, on souli-
gnera sur la base de l’identification nécessaire des
compétences à court et moyen terme le nombre élevé
de recrutements réalisés sur la période 2007-2008
(près de 100 personnes). Par ailleurs, une program-
mation pluriannuelle des recrutements est effectuée
dans le cadre du PMT de l’Agence.  
S’agissant de l’adaptation des compétences, un effort
soutenu en matière de formation est réalisé. Le
nombre d'heures de formation par agents a augmenté
sur la période du contrat (26, 4 heures par agent et
par an en 2008 ; 21,1 en 2007 ; 21,4 en 2006 et 17,6
en 2005). 
L’effort formation de l’Andra correspond à environ 5%
de sa masse salariale.
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objectif du contrat
Développer les échanges 
avec les partenaires 
de la recherche et de l’industrie 
Les mécanismes de mobilité externe sont insuffisam-
ment développés. L’Agence poursuivra ses efforts
pour promouvoir ce type d’outil à des fins de gestion
des compétences et des ressources humaines. A cet
effet, elle s’orientera vers des échanges plus systé-
matiques avec de nouveaux partenaires ayant des
compétences sur certains secteurs proches afin
d’identifier les besoins réciproques. Elle procèdera à
un examen critique de l’ensemble des conventions de
mobilité et ne conservera que celles dotées d’une
réelle valeur ajoutée

21 mobilités entre partenaires de l’Andra ont été ef-
fectuées depuis 2005. On observe depuis 2007 da-
vantage de mobilités vers l’Andra. En 2008, 10
personnes venant d’organismes liés à un accord de
mobilité ont rejoint l’Andra. Cette tendance traduit
l’attractivité de l’Agence en matière de recrutements.

En 2006, une réflexion a été engagée dans le cadre
du club DRH-EPIC pour organiser et encadrer la mo-
bilité entre établissements. Une charte a été signée
avec 14 EPIC et des outils ont été développés : un
questionnaire pour cerner les métiers et les points
communs entre organismes et un « kit » destiné à fa-
ciliter les transferts et qui comprend notamment une
convention-type. Des correspondants mobilité ont été
identifiés dans chaque organisme.

RESSOURCES HUMAINES

bilan

bilan



objectif du contrat
Poursuivre les actions pour la gestion
prévisionnelle des carrières 
Dans ce cadre, l’Andra devra tirer le meilleur parti du
savoir-faire détenu par ses salariés les plus expérimen-
tés. Elle s’efforcera de valoriser au mieux leur expé-
rience en explorant des pistes telles que la conduite
de missions transversales, la formation des jeunes sa-
lariés ou la formalisation du savoir-faire acquis pour
en assurer la transmission. Elle poursuivra son action
proposant à chaque salarié un suivi personnalisé de
sa carrière veillant à valoriser ses compétences.

bilan
Un recensement par unité des salariés les plus expé-
rimentés a été réalisé. En 2006, une première action
a été lancée dans une unité sur la base d’un cas
concret de transmission formalisée du savoir-faire de
la part d’un salarié proche de la retraite vers un autre
salarié, nouveau dans l’unité. Un bilan sera effectué
avant d’envisager la généralisation de ce mode de
fonctionnement. Cette réflexion sera intégrée dans
une démarche plus globale de Knowledge Manage-
ment.

Des entretiens pour l’ensemble des salariés de
l’Agence âgés de plus de 55 ans (57 salariés) ont été
réalisés (à fin 2008, 85% des entretiens ont  été réali-
sés). Dans le cadre de l’accord GPEC, cette action est
pérennisée.
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objectif du contrat
Renforcer l’implication du personnel
au moyen d’actions de sensibilisation
aux enjeux de l’Agence 
De manière à renforcer l’implication du personnel
dans la réalisation de ses projets et activités, l’Agence
a développé depuis plusieurs années plusieurs dé-
marches ou outils (management par objectifs, entre-
tiens annuels d’activité, élaboration d’un référentiel
de compétences en lien avec la norme ISO 9001, ré-
unions régulières donnant lieu à des échanges directs
entre les salariés de l’Agence et la direction…). Dans
ce cadre, l’Agence s’attachera en particulier à respon-
sabiliser de manière accrue l’encadrement, notam-
ment en matière d’animation des équipes. Elle
poursuivra le développement des compétences ma-
nagériales et formalisera les bonnes pratiques dans le
cadre de sa politique qualité.

Des réunions d’échanges se sont tenues avec la di-
rection et le personnel de l’Agence notamment pour
présenter le projet de loi de programme sur les ma-
tières et déchets radioactifs, qui a été promulguée le
28 juin 2006. Le 6 février 2007, la direction a réuni
l’ensemble du personnel pour présenter les enjeux de
la nouvelle loi et le programme de travail correspondant. 
Dans le cadre de la démarche de préparation du futur
contrat quadriennal, l’ensemble de l’encadrement a
été réuni le 2 octobre 2007 et le 14 février 2008. Par
ailleurs, une enquête auprès du personnel a été réali-
sée fin 2007 (60% de taux de réponse).
Des réunions avec le personnel et la directrice géné-
rale ont eu lieu en 2008 pour présenter les résultats
de l’enquête interne et les grandes orientations du
futur contrat. Enfin, le 6 janvier 2009, l’ensemble du
personnel a été réuni pour la présentation du nouveau
contrat quadriennal 2009-2012.
En moyenne, la directrice générale rencontre le per-
sonnel à une fréquence d’une dizaine de réunions par an.
La DRH rencontre chaque année l’encadrement pour
l’aider à préparer les campagnes d’entretiens annuels.
La politique qualité a été révisée en 2006. Elle rap-
pelle désormais que l’encadrement a un rôle majeur
à jouer pour créer les conditions propices au dévelop-
pement de la motivation et de l’autonomie des sala-
riés. 
Le taux de réalisation des entretiens annuels est élevé
à l’Agence (en moyenne 98% par an).

bilan



objectif du contrat
Poursuivre un dialogue social 
approfondi 
L’Andra poursuivra le dialogue établi avec ses parte-
naires sociaux. Ce dernier constitue un atout pour fa-
voriser le bon développement des projets de l’Agence
au cours des prochaines années. Cela recouvre no-
tamment la volonté d’un échange ouvert et sans a
priori sur les orientations et priorités de l’Agence.

bilan
Les points de rencontre régulier avec les partenaires
sociaux ont permis en 2005 la signature de plusieurs accords
(accord salarial, accord intéressement, PERCO, etc.). 
En 2006, plusieurs accords ont été signés avec les
partenaires sociaux (accord salarial, avenant à l’ac-
cord d’intéressement, accord sur la durée des man-
dats CE/DP).
En 2007 deux accords ont été signés :
•accord relatif à la formation professionnelle ;
•accord sur l’emploi des handicapés.
En 2008, on soulignera le nombre élevé d’accords signés
avec les partenaires sociaux :
•accord salarial 2008 ;
•accord d’intéressement 2008-2010 ;
•accord sur la GPEC au sein de l'Andra ;
•accord relatif a la monétisation des RTT ;
•accord relatif à la journée de solidarité ;
•accord collectif sur la durée du mandat des repré-

sentants élus du personnel.
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objectif du contrat
Financement des activités industrielles
Les activités industrielles sont financées par l’inter-
médiaire de contrats entre l’Andra et les producteurs
de déchets. L’objectif visé est à terme la conclusion
de contrats d’une durée de cinq ans afin de conférer
au dispositif une meilleure stabilité. Ces contrats doi-
vent permettre une gestion des activités industrielles
dans des conditions exemplaires de sûreté, de pro-
tection de l’environnement et de maîtrise des coûts.
A ce titre, l’Andra sera également fondée à bénéficier
d’une marge sur de telles activités, qui restera affec-
tée à l’Agence pour conduire ses projets, notamment
ceux ne faisant pas l’objet de dispositifs convention-
nels avec les producteurs de déchets. Les priorités
d’emploi de cette marge seront discutées au sein du
conseil d’administration de l’Agence, notamment dans
le cadre de l’examen du schéma de financement à
long terme de ses activités. 
Pour trancher d’éventuels différends entre l’Andra et
les producteurs dans le cadre de la détermination des
tarifs, un mécanisme d’arbitrage pourra être mis en
place sous l’égide de la puissance publique. Par
ailleurs, dans le cas d’un contrat non finalisé six mois
après l’arrivée à échéance du précédent et dans l’at-
tente d’une convergence avec les producteurs, la puis-
sance publique pourra demander à l’Andra de mettre
en œuvre un système de tarification du type frais réel
plus marge forfaitaire.
D’une façon générale, l’Andra ne pourra procéder à la
mise en exploitation d’un nouveau centre de stockage,
sans que les textes contractuels nécessaires aient été
préalablement finalisés avec les producteurs et signés.

bilan
Une note a été finalisée pour le Conseil d’administration
du 19 octobre 2007 concernant trois objectifs liés : 

• le financement à long terme de l’Agence ;

• les actifs dédiés (couverture des charges de moyen
et long terme) ;

• l’utilisation de la trésorerie, notamment pour créer
le fonds d’actifs dédiés et pour les projets futurs de
l’Agence.

Les principaux projets nécessitant un financement
des investissements par l’Agence sont suivis par le
Conseil d’administration (installation de contrôle des
colis, entreposage).

La question de l’utilisation de la marge continue à être
régulièrement soulevée en Conseil d’administration
par les producteurs qui demandent que son utilisation
soit clarifiée. Ils posent également la question de la
légitimité de son existence.

Une mission conjointe du Conseil Général des Mines,
de l’Inspection Générale des Finances, et de l’Inspec-
tion Générale de l’Environnement a été lancée le 8
avril 2008, et, sans trancher la question, n’a pas remis
en cause la légitimité de l’Agence à disposer d’une
marge. Des suggestions sont faites pour étudier la
possibilité d’abandonner les contrats forfaitaires au
profit de contrat coût réel + marge + clause de pro-
ductivité.



objectif du contrat
Mise en place d’un financement 
pour les activités de recherche 
Afin d’assurer la continuité des activités de recherche,
un mécanisme de financement couvrant les activités
de recherche pour les années 2006 à 2008 sera défini
dès 2005. Il se fondera sur le scénario décrit dans la
section du contrat consacrée à la mission de re-
cherche et privilégiera la continuité par rapport à
l’existant (en particulier l’application du principe pol-
lueur-payeur). 

Un avenant à la convention « profonds » a été signé
par EDF, AREVA (COGEMA) et le CEA le 1er mars
2006.

Une taxe dite de « recherche », additionnelle à la taxe
INB, a été créée par la loi du 28 juin 2006. Ce nou-
veau dispositif de financement alimente un fonds re-
cherche interne à l’Agence, depuis  le 1er janvier 2007.
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objectif du contrat
Modalité de financement de nouveaux
projets 
Pour tous les projets de création de nouvelle installa-
tion, l’Andra s’attachera à disposer d’un préfinance-
ment des producteurs de déchets concernés. Ce
principe s’appliquera en particulier pour le projet lié
aux déchets radifères et de graphite.

Le projet radifères/graphite a redémarré dans le cadre
de la convention existante, sachant que l’Andra est
considérée « producteur » de déchets radifères (pour
une part de 1/6e) dans le contrat de financement du projet.
Le projet de contrat quadriennal 2009-2012 reprend
le même principe.

objectif du contrat
Modalités de financement 
des activités d’intérêt général
Les actions de l'Andra qui s'inscrivent dans le cadre
de missions d'intérêt général seront financées par
l'Agence sur ses ressources propres, abondées en
tant que de besoin par une subvention inscrite au budget
du ministère chargé de l'industrie. Les missions d’in-
térêt général bénéficiant de cette subvention seront :

•d'une part,  les activités de réalisation et d'actuali-
sation de l'inventaire national des déchets, dont le
volume fera l'objet d'une programmation plurian-
nuelle indicative ;

•d'autre part, certaines activités relatives à la col-
lecte de déchets radioactifs dispersés et à la dépol-
lution de sites contaminés, qui ont été confiées à
l'Andra par les pouvoirs publics. D’ici à la fin 2005,
l'Agence proposera à l'approbation des ministères
de tutelle des dispositifs de gestion et de finance-
ment (critères et barèmes d'intervention, modalités
d'examen et de suivi des dossiers) correspondant à
chaque type d'activités.

Un financement de 1,88 M€ TTC a été attribué à l’Andra
en 2006 et 1,90 M€ en 2007.
Inscrite en loi de finances 2008 pour 4,46M€, la sub-
vention a été versée à hauteur de 3,2M€, (le reliquat
de versement de 1,2M€ est susceptible d’être reporté
sur 2009, en complément de la subvention inscrite
dans le PLF 2009). Le montant consommé au titre de
2008 s’élève à 2 M€ (l’écart étant lié à deux dossiers
budgétairement importants : Isotopchim et Bayard.
La loi du 28 juin 2006 a officialisé le fait qu’une sub-
vention contribue au financement des missions d’in-
térêt général. A ce titre, une commission nationale
des aides dans le domaine radioactif a été créée le
27 avril 2007 par le Conseil d’administration afin
d’émettre un avis sur les dossiers nécessitant un fi-
nancement par subvention, et sur les priorités d’utili-
sation de la subvention publique. Les modalités de
fonctionnement de cette commission, décrites dans
une charte spécifique, ont été approuvées par le
conseil d’administration du 19 octobre 2007.
Une plaquette d’information à destination des élus lo-
caux a été réalisée et diffusée au niveau national au
dernier trimestre 2008, suite à la parution de la circu-
laire interministérielle d’information sur les missions
d’intérêt général confiées à l’Andra et les conditions
de recours à la subvention publique. La plaquette d’in-
formation a également été adressée aux services de
secours et aux syndicats de traitement de déchets.

bilan

bilan

bilan



objectif du contrat
Financement à long terme du centre
de la Manche 
Une première étude sur le financement à long terme
du centre de la Manche a été réalisée en 2003. Elle
sera reprise et approfondie en vue de déboucher sur
la mise en place d’un mécanisme de financement pé-
renne défini avec les producteurs de déchets, assu-
rant la disponibilité des moyens nécessaires sur la
période de surveillance du centre. La solution finale-
ment retenue devra être définie en cohérence avec
les éventuelles décisions du Parlement dans le cadre
de la loi sur les déchets radioactifs prévue en 2006.

L’étude réalisée sur le financement à long terme du
CSM ne peut être menée plus avant sans l’achève-
ment des études techniques sur une solution de cou-
verture (d’ici 2009). Dès à présent, le financement est
contraint par les exigences de la loi du 28 juin 2006.
C’est l’article 20, son décret d’application et l’arrêté
correspondant qui pérennisent et sécurisent le finan-
cement des charges nucléaires futures.
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objectif du contrat
Couverture des charges de moyen et
long terme 
L’Andra mettra en place un dispositif permettant de
définir des actifs dédiés en regard des provisions de
long terme incluses dans ses comptes. Elle utilisera
pour ce faire sa trésorerie disponible. La mise en place
de ce mécanisme sera réalisée progressivement sur
la période du contrat. Une première présentation du
dispositif sera réalisée au conseil d’administration de
l’Agence fin 2005.

bilan
Une première présentation du dispositif a été faite au
conseil d’administration du 31 mars 2006. Le rapport
relatif aux actifs dédiés présenté le 28 juin 2007 au
CA, et la note de financement à long terme présentée
au CA du 19 octobre 2007 actualisent le dispositif. Le
comité financier a estimé que l’utilisation de la tréso-
rerie de l’agence devait se faire avec prudence compte
tenu du risque de reprise du CIR (jusqu’à 3 ans après
l’encaissement). La création des actifs dédiés doit
être opérationnelle au plus tard fin 2011, l’anticipation
n’a pas été souhaitée et le sujet est traité également
dans le contrat quadriennal 2009-2012. L’hypothèse
de remboursement de l’emprunt TFA évoquée en co-
mité financier et au Conseil d’administration a été exa-
minée dans le cadre des travaux sur le nouveau
contrat TFA menés avec les producteurs et n’a pas
été jugée intéressante.

objectif du contrat
Poursuite de la démarche 
de maîtrise des dépenses 
L’Andra poursuivra sa démarche de maîtrise des frais
généraux en assurant la stabilisation de ces derniers
au niveau de 2004 en euros constants.

bilan

Les dépenses de frais généraux sont conformes à l’ob-
jectif du contrat quadriennal 2005-2008 avec un réa-
lisé 2008 égal à 8.3 M€, 2007 égal à 7,38 M€, 2006
égal à 6,46 M€, et 2005 égal à 6,92 M€.

bilan
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RETOUR

objectif du contrat
Schéma de financement à long
terme des activités de l’Agence 
L’Agence poursuivra son effort de programmation à
moyen terme en actualisant tous les ans son schéma
de financement à long terme. Ce document sera exa-
miné dans le cadre du conseil d’administration.

bilan
La note « financement à long terme de l’Agence et tré-
sorerie » a été présentée au conseil d’administration
du 19 octobre 2007. La capacité de financement de
l’Agence actuelle provient des produits financiers de
ses placements de trésorerie et de l’encaissement
des crédits d’impôt recherche ; la capacité dégagée
par les activités industrielles étant absorbée par les
projets industriels (création du CSTFA par exemple),
et leurs fonds de roulement. L’exercice de prévision
de la trésorerie réalisée dans le cadre du plan à moyen
terme 2008-2013, montre qu’en fonction de la déci-
sion et des plannings d’investissement pour le projet
entreposage et le projet contrôle des colis, la tréso-
rerie de l’Agence en 2010 serait déficitaire si les actifs
dédiés étaient créés en même temps. Ceci milite pour
une création des actifs dédiés calée sur la demande
législative mi-2011.

Le taux d’endettement diminue chaque année et at-
teint 4.69% en 2008 (pour 5,02 % en 2007, 5,33 % en
2006 et 6,05 en 2005). 


